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LES GRANDES LIGNES DE LA 

CONVENTION COLLECTIVE DE LA BRANCHE DES 

 ACTEURS DU LIEN SOCIAL ET FAMILIAL 

(ALISFA), du 4 juin 1983  

 

Une nouvelle classification ALISFA rentrera en vigueur  

le 1er janvier 2024 et de manière progressive de 2024 à 2027.  

Nous vous accompagnerons tout au long de cette année pour  

faire évoluer et appliquer le nouveau système dans vos structures. 

Avenant n°10-2022 :  

https://drive.google.com/file/d/1tQy--vChFOamtc2-WqSHESiAS9pVEhSp/view 

Lettre Elsisfa du 5 janvier 2023 :  

https://drive.google.com/file/d/1tOWPi_HYIarY_iXmxmY055iZQ-Eaxs6i/view 

Webinaire ELISFA du 20 janvier 2023 : « La nouvelle politique salariale au 1er janvier 2024 » 

https://www.elisfa.fr/Actualites/La-nouvelle-politique-salariale-au-1er-janvier-2024 

 

 

 

PREAMBULE        
 

La Convention Collective à jour à télécharger :  
 

https://www.elisfa.fr/content/view/full/20751 
 
 

1. Une convention collective nationale règle sur l'ensemble du territoire national les rapports entre 
les employeurs et les salariés qui travaillent dans les structures qui entrent dans son champ 
d'application (//d'une même branche). 
 

2. La Convention Collective Nationale (CCN) concerne tous les salariés (CDD, CDI, CUI…). Les 
personnes que vous rémunérez en honoraires ne sont pas concernées (par ex : médecins, 
intervenants musicaux…). 
Attention les salariés en contrat de professionnalisation et d’apprentissage, sont concernés par les 
dispositions de la CCN sauf en ce qui concerne la rémunération (on n’applique pas le système de 
classification de la CCN). 

 
3. La Convention Collective évolue régulièrement, elle est le fruit de négociations entre syndicats 

de salariés et le syndicat d’employeurs, ELISFA (le SNAECSO a changé de nom le 1er octobre 
2019). Pour ce faire des accords (avenants) sont signés : 

 
Un accord non étendu est un accord qui n’a pas été signé par le ministre du travail. Il n’est  donc pas 
obligatoire pour l’ensemble des employeurs désignés par le champ d’application de la convention 
collective, sauf pour les associations qui sont adhérentes au syndicat employeur ELISFA. 

 
Lorsque qu’un accord  est étendu (par un arrêté du ministre du travail), le texte devient obligatoire 
pour l’ensemble des employeurs désignés par le champ d’application de la convention collective. 

 

https://drive.google.com/file/d/1tQy--vChFOamtc2-WqSHESiAS9pVEhSp/view
https://drive.google.com/file/d/1tOWPi_HYIarY_iXmxmY055iZQ-Eaxs6i/view
https://www.elisfa.fr/Actualites/La-nouvelle-politique-salariale-au-1er-janvier-2024
https://www.elisfa.fr/content/view/full/20751


mercredi 21 juin 2023 Méthodologie CCN Acepprif  

2 
 

 

Il faut donc que vous vérifiez si votre association est adhérente à ELISFA. Il n’y a pas 

d’obligation d’adhérer au syndicat employeur, c’est un choix du bureau. 

 
 

4. Rapide historique 
Dans les années 1990 le Ministère du Travail souhaitait que 98% des salariés en France soient couverts 
par une Convention Collective. L’Acepp (entre autres) a alors été sollicitée pour se pencher sur les 
associations d’accueil de jeunes enfants. Elle a étudié  diverses Conventions et s’est rapprochée de la 
CCN 83 car elle avait, plus que les autres, une éthique forte sur la prise en compte de la globalité de 
la carrière du salarié (pas vue au seul moment T dans sa structure), plus proche dans les valeurs que 
peuvent porter les Centres Sociaux par rapport au milieu sanitaire, social et hospitalier de la Convention 
51 par ex,  et budgétairement semblait proche du fonctionnement des associations qui vivent avec 80% 
de subventions. 
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Les principaux points de cette convention: 

 

Le salaire : il se calcule selon une grille de cotation et est composé de différents 

éléments. (Chapitre XII) 

 

Congés supplémentaires : en + des 25 jours de congés payés (en jours ouvrés, 

donc du lundi au vendredi, 2,08 jours/mois), viennent s’ajouter 8 jours de 

congés supplémentaires (qui se cumulent entre octobre et mai et sont à prendre 

entre novembre et juin). (Chapitre VI art 2) 

 

10 jours enfants malades par an : ces jours ne sont pas déduits du salaire 

(Chapitre VI art 4) 

 

Maintien de salaire dès le premier jour d’arrêt maladie et ce pendant 90 jours: 

- si l’arrêt de travail est justifié dans les 48 heures et si le salarié est dans 

l’entreprise depuis 4 mois au moins  

- et il est limité à deux arrêts de travail sur les 12 mois précédents tout 

nouvel arrêt 

(Chapitre IX) 

 

 

 

 

EMBAUCHE D’UN NOUVEAU SALARIE 

 

Lorsque vous souhaitez embauchez, ne vous précipitez pas sur le calcul du salaire ! 

1.  Procédez d’abord à la définition du poste : rédigez une fiche de poste, ou réactualisez celle du salarié que 

vous remplacez,  

2. effectuez la pesée, la cotation, de votre emploi,  

3. rattachez votre emploi à un des emplois repères de la CCN 

4. calculez le salaire   
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➢ Pas de panique, voyons ça de plus près ensemble… 

 

        

▪ Définition des emplois 

 

 

 

Objectif   : Réalisation d’une fiche de poste  

La fiche de poste reflète la définition de l’emploi. C’est l’outil fondamental, essentiel du système. 

Il s’agit de lister les tâches que doit faire le salarié. C’est une responsabilité qui relève de l’employeur, qui, 

en concertation avec la Resp Techn/Dir, définira les attentes et besoins sur le poste à pourvoir. 

La fiche de poste permet de renseigner, d’expliciter, de quantifier, de définir les missions, les activités, les 

données relationnelles, le diplôme requis pour le poste, qui composent l’emploi. Elle servira de référence pour 

choisir le niveau approprié pour chaque critère de la grille de cotation. 

 

 

        

▪ Pesée des emplois et emplois repères 

 

 

Objectif : Le calcul de la pesée permet de calculer la rémunération de base du salarié 

(Cf : le salaire est divisé en deux parties : d’une part la Rémunération de base, de l’autre la Rémunération 

Individuelle Supplémentaire  - RIS - que l’on verra plus loin) 

La pesée se calcule en positionnant les missions et activités en face de chaque critère de la grille de cotation. 

Dans chacun des 8 critères, il y a différents niveaux qui correspondent à un nombre de points. Le total de ces 

points compose la pesée. (Chapitre XII article 4 de la Convention) 

 

a) faire une première pesée de l’emploi : 

→   Principes de base :  

- la rémunération repose sur l’évaluation des caractéristiques de l’emploi ET NON DE 

LA PERSONNE 

 

 

- Les critères évaluent des compétences requises (et non effectives) pour les activités 

de l’emploi (par ex si pour un poste de cuisinier, une personne qui a un niveau bac 

+ 3 se présente, c’est bien le niveau de formation requis pour un poste de cuisinier 

que l’on va retenir et pas le niveau de formation effectif du salarié).  

- Cette évaluation se fonde sur 8 critères de compétences de la convention1 

 

 
1 Les Critères de compétences de la convention : Formation, Complexité de l’emploi, Autonomie, Resp. 
financières, Resp. humaines, Resp. sécurité et moyens, Incidence sur le projet, Dimension relationnelle.  
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→    En s’appuyant sur la Fiche de poste (liste des tâches, activités, missions), choisir pour chaque 

critère de compétence, le niveau qui correspond et noter la cotation qui s’y rattache : 

ex : Pour le critère 1, Formation, je choisi le niveau 2 (Niveau Ministériel V, niveau de formation requis pour le poste 

et non niveau de formation de la personne) auquel correspond la cotation (nb de points) 62. Une fois 

additionnées les 9 cotations (8 critères, mais le critère n°8 se décompose en 8a et 8b) de tous 

les niveaux de critères, vous avez une première pesée de l’emploi. 

 

b) faire un premier rattachement à un emploi repère2 :                                                

Chapitre XII Article 5.1 de la Convention 

Après avoir fait une première pesée de l’emploi, on cherche à rattacher cet emploi à un emploi 

repère et à vérifier la cohérence de la pesée que l’on a calculée avec la pesée de l’emploi 

repère retenu. Dans nos établissements les emplois repères les plus courants sont :   

- Educateur Petite Enfance   

- Coordinateur 

- (Directeur-Directrice), rarement  

- Auxiliaire Petite Enfance ou de soins 

- Animateur d’activité 

- Intervenant technique 

- Personnel de service 

A chaque emploi-repère correspondent des emplois assimilés et différentes missions.  

Par exemple l’emploi de ‘’Responsable technique’’ se retrouve en tant ‘’qu’emploi assimilé’’ dans 3 

‘’emplois repères’’ : Educateur Petite Enfance, Coordinateur, Directeur, auxquels sont rattachées 

différentes grands ensembles de missions. 

 

1. On vérifie que les missions décrites dans l’emploi repère choisi renvoient bien au contenu de 

l’emploi étudié. 

2. On vérifie que l’intitulé de l’emploi que vous avez donné figure, ou correspond bien (on est 

totalement libre dans la dénomination de l’emploi), dans un des emplois repères. Mais attention, 

les propositions de rattachement sont des hypothèses de travail. Il peut se faire que dans la réalité 

une dénomination localement utilisée ne renvoie pas en fait au regard du contenu réel du poste à 

l’emploi repère proposé (l’exemple le plus courant, qui est difficile à rattacher est celui de 

cuisinier car il est uniquement rattaché à l’emploi repère Intervenant technique, mais pourrait 

aussi l’être Personnel de service ou Animateur d’Activité) 

 

3. Chapitre XII Article 5.2 de la Convention : On vérifie que la pesée de l’emploi étudié est comprise 

entre la pesée minimum et maximum de l’emploi repère choisi. 

 

Si l’un de ces 3 points ne fonctionne pas :  

- vérifiez pour chaque critère choisi qu’il s’inscrit bien entre le taquet mini et le taquet maxi proposés 

(vous avez peut-être « mal côté » !) 

 
2 Il y a 15 emplois repères : un poste, un emploi, peut parfois correspondre à différents emplois repères. En 
fonction de ce qu’il sera marqué dans la fiche de poste, il faudra le rattacher à l’un de ces emplois repères. 
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- Si ça ne correspond toujours pas, il est probable que vous ne soyez pas dans le bon emploi repère. 

Consultez alors les autres emplois repères 

 

4. Lorsque tout correspond, on rattache enfin l’emploi étudié à l’emploi repère adéquat.  

A titre d’exemple, tableau indicatif récapitulant les Postes et les Emplois repères les plus utilisés dans nos 

structures:  

 

L’emploi étudié Les emplois repères 

Responsable technique 

Directeur 

Educateur de jeunes enfants 

Educateur Petite Enfance 

Responsable technique 

Directeur 

Coordinateur 

Responsable technique 

Directeur 

Responsable de centre  

Directeur  

Auxiliaire de puériculture 

Animateur Petite Enfance  

Auxiliaire Petite Enfance ou de soins 

Aide auxiliaire 

Aide animateur 

Cuisinier 

Animateur d’activité 

Cuisinier 

Psychologue 

Psychomotricien 

Puericultrice 

Intervenant technique 

Agent d’entretien 

Cuisinier 

Personnel de service 

 

On voit bien ici qu’un poste de Responsable Technique, par ex, peut se retrouver dans l’emploi repère 

Educateur de Jeunes Enfants, Coordinateur ou Directeur ! 

A ce stade vous avez : la fiche de poste avec son intitulé, une première pesée, un premier rattachement 

à un bon emploi repère. 

 

 

c) faire un premier calcul de la rémunération 

 

La rémunération de base :  

Pesée (P) de l’emploi x la valeur du point (VP) en vigueur qui évolue régulièrement tous les ans, 

généralement au 1er janvier. (Vérifier sur le site d’ELISFA).  
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Le point est porté à 57,50 € au 1er janvier 2023 pour toutes les associations adhérentes ou non au 

syndicat ELISFA (cad celles qui payent une cotisation à ELISFA) et au 1er novembre pour toutes les 

autres associations.  

Exemple : une pesée par exemple de 500 points, le salaire pour un temps plein sera de 500 x 57,50 = 

28 750  euros brut annuel. Donc 2 395 euros brut mensuels et donc de 15,79 euros brut de l’heure.             

 

Pour un temps partiel de 24 heures par semaine par exemple pour une association :  

24 heures  x 151,67heures (qui est l’horaire mensuel pour un temps plein) = 104 heures/mois 

35 heures 

104 heures  x  15,79 €   =  1642 bruts /mois. 

Attention !  Le Smic augmentant régulièrement, la Convention Collective a établi une Rémunération 

Minimum de Branche (voir les grilles RMB sur notre site), on pourrait parler d’un Smic conventionnel, qui 

augmente à chaque fois que le Smic augmente : 

Au 1er mai 2023, le SMIC passe à 11,52 € brut de l’heure ou 1747,20€ brut mensuel pour un temps plein.  

 

Pour les adhérents ELISFA : les pesées comprises entre 292 et 394 inclus, sont calculées sur la base de la 

Rémunération Minimum de Branche (RMB). C’est un minimum conventionnel en dessous duquel on ne peut 

pas aller. Toutes ces pesées basculent automatiquement sur la RMB (et donc pour ces pesées là, vous devez 

vous référer à ce tableau RMB et ne pas faire « Pesée x valeur du point »).  

 

Tableau RMB adhérents :  

https://docs.google.com/spreadsheets/d/18E9O980Ih6aGpUR2qsliGrbmyTa2HehUIjkam-

WlOro/edit#gid=389572816  

 

Pour les non-adhérents ELISFA : les pesées comprises entre 292 et 310 inclus, sont calculées sur la base 

du SMIC puis de 311 à 383 sur la base de la Rémunération Minimum de Branche (RMB) 

 

Tableau RMB non-adhérents : 

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1MUyg-lJE7KbdwQrPCBGlrcOy2-

soDGpwKwu0m6DE3H8/edit#gid=476991573  

 

 

 

A ce stade vous avez : la fiche de poste avec son intitulé, une première pesée, un premier rattachement 

à un bon emploi repère et un premier calcul de rémunération de base. 

d) Si vous ne l’avez pas fait, faîtes un tableau récapitulant les différents postes, les emplois 

repères, les critères, les pesées et les rémunérations respectives. Cela vous permettra de 

mieux positionner les nouveaux postes sur certains niveaux de critère en comparant les 

https://docs.google.com/spreadsheets/d/18E9O980Ih6aGpUR2qsliGrbmyTa2HehUIjkam-WlOro/edit#gid=389572816
https://docs.google.com/spreadsheets/d/18E9O980Ih6aGpUR2qsliGrbmyTa2HehUIjkam-WlOro/edit#gid=389572816
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1MUyg-lJE7KbdwQrPCBGlrcOy2-soDGpwKwu0m6DE3H8/edit#gid=476991573
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1MUyg-lJE7KbdwQrPCBGlrcOy2-soDGpwKwu0m6DE3H8/edit#gid=476991573
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postes les uns par rapport aux autres. Vous aurez également la somme globale des salaires 

bruts sur l’année, ce qui vous permettra une première comparaison avec votre budget 

prévisionnel et la masse salariale de l’année précédente. 

 

Tableau à titre d’exemple : 

 

CRITERES DE COTATION DES POSTES- CCN des acteurs du lien social et familial 

              

  CRITERES 

T
O

T
A

L
 

SALAIRES 
MENSUEL

S 
BRUT 

Emploi-
repère de 
référence 

  1 2 3 4 5 6 7 8a 8b 

POSTE 

formati
on 

requise 

complex
ité de 

l'emploi 

autonomi
e 

responsabilit
és 

financières 

responsabilit
és humaines 

responsabilit
és de la 

sécurité et 
des moyens 

incidence 
sur le 

projet de 
l'associatio

n 

dimension 
relationnell

e nature 
des 

échanges 

Dimension 
relationnell

e : 
difficultés 

de 
l'échange 

Responsable 
technique 

           
Coordinate

ur 

Educatrice de 
Jeunes 
Enfants 

           
éducateur 

petite 
enfance 

Auxiliaire de 
puériculture 

           
Auxiliaire 

Petite 
enfance 

Aide auxiliaire            
Animateur 
d’activité 

Agent 
d’entretien 

           
Personnel 
de service 

 

e) Faire une pesée définitive et un rattachement définitif au bon emploi repère  

Une fois ajustés les niveaux de critères, vous aurez une pesée, un rattachement à un emploi repère 

et une Rémunération de base brute définitive. 

 

 

▪ Lors de l’entretien d’embauche avec le nouveau salarié 

 

 

Vous présenterez la fiche de poste, donc ce que vous attendez du salarié et le salaire : pour l’instant le 

salaire est composé uniquement de la rémunération de base (PxVP ou RMB). La deuxième partie de la 

rémunération, la Rémunération Individuelle Supplémentaire (RIS), n’interviendra que l’année n+1 (plus de 

détails plus loin).  

 

 

 

 

LA CCN AU FIL DE L’EAU 
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✓ La fiche de poste : Elle est composée de plusieurs éléments : 

 

- L’intitulé de l’emploi du salarié (ou emploi rattaché), 

- La pesée,  

- L’emploi repère, 

- La rémunération de base obtenue par la pesée, 

- Les missions de l’employé,  

- Les activités de l’employé, 

- Le(s) diplôme(s) requis pour le poste 

- On y ajoute chaque année les objectifs pour l’année suivante. 

 

EXEMPLE : 
 
Nom et prénom du salarié : 

Intitulé de l’emploi : Responsable Technique 

Emploi Repère : EDUCATEUR PETITE ENFANCE 

Missions : 

Garantir la sécurité physique et affective des enfants, et le respect du projet pédagogique, etc. 

Activités : 

Mettre en place les réunions d’équipe, coordonner les activités proposées, etc. 

Développer…….. 

Pesée : 500 points 

Rémunération de base:  

2395 € mensuels bruts au 1er janv. 2023 (540 pesée x 57,50 valeur du point / 12mois) 

 

Rémunération de base pour une pesée de 304, vous vous reportez directement au tableau RMB : 

20 576 euro annuels/12 = 1714 euros mensuels 

 

 

Le cas échéant, se rajoutent les modalités et montants de l’indemnité de maintien de salaire 

+  

RIS pour les salariés totalisant au moins 12 mois consécutifs de travail effectif et assimilés :  

L’attribution prend effet au 1er janvier. 

Pour 2022, l’attribution prend effet à compter du 1er janvier 2022, selon l’atteinte des objectifs fixés en 

2020 et évalués lors de l’entretien annuel fin 2021 
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La fiche de poste n’est pas n’est pas figée, elle peut évoluer avec les évolutions et les redéfinitions des 

missions et des postes. Si la fiche de poste évolue, la pesée aussi !  Attention, la révision de la pesée d’un 

emploi peut intervenir lorsqu’il y a une modification durable, significative et essentielle du contenu de l’emploi 

entrainant un positionnement différent pour 2 critères au moins (Chapitre XII Article 6.2.1) 

 

La valeur du point évolue généralement tous les ans et fait évoluer le salaire. Cela remplace en quelques 

sortes les augmentations annuelles basées sur le coût de la vie. N’oubliez-pas de prendre en compte son 

évolution dans vos budgets prévisionnels. 

 

Attention ! Si les financeurs prennent en compte d’année en année l’augmentation de la valeur du point, pour 

le prévisionnel de leur subvention, il n’en va pas de même pour les évolutions des carrières en interne. Donc, 

lorsque vous souhaitez faire évoluer un salarié, il faut 1. Re-travailler la fiche de poste avec les nouvelles 

missions et responsabilités, puis donc 2. la pesée, ce qui aura une influence sur une augmentation de son salaire 

et donc sur votre masse salariale globale. Avant de rendre effective cette évolution, nous vous conseillons 

d’abord que l’augmentation passe auprès des financeurs. Expliquez cela à vos salariés, qui n’ont peut-être pas 

cette vision des circuits financiers. Sinon, vous pouvez vous retrouver dans une situation délicate où vous avez 

augmenté le salaire, mais derrière le financeur ne suit pas. Donc n’hésitez pas à être régulièrement en lien, 

argumentez, expliciter… Si vous êtes libres dans votre politique de ressources humaines, vous n’avez pas la 

liberté du budget ! 

 

 

✓ L’entretien d’évaluation annuel 

 

Il permet à l’employeur d’examiner avec chaque salarié sa situation dans la structure. Il est réalisé en référence 

à la définition de l’emploi, précise et à jour. 

Il permet de faire un bilan de l’année écoulée, de la tenue du poste, de l’atteinte des objectifs fixés l’année 

précédente, des compétences développées…  

Il a lieu chaque année au plus tard le 30 novembre, afin de pouvoir inscrire les augmentations au budget année 

n+1. 

(Chapitre V) 

 

 

✓ La RIS (Rémunération Individuelle Supplémentaire) : 

 

Il ne s’agit pas d’une prime, mais d’une deuxième partie du salaire de base. Elle rémunère la tenue du poste 

et l’atteinte d’objectifs fixés par l’employeur au cours de l’entretien annuel d’évaluation. 

C'est un % du salaire de base qui va de 0,5% à 1,5% (en passant par 0,8, 1,2…) et qui est lié à l'évaluation 

d'objectifs fixés (on vous invite à partager ces objectifs et à les définir en accord avec le salarié) et la tenue 

du poste, lors de l'entretien annuel (à faire au plus tard le 30 novembre). Ce seront 1 ou 2 objectifs par an, pas 

plus. Les premières années la RIS représente peu par rapport au salaire de base (un salaire de base de 2000 
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euros brut, aura une RIS qui variera entre (10 et 30 euros brut/mois pour la première année). Au fil des ans, 

les % de la RIS se cumulent d’année en année avec un max de 18%. (Ex, voir plus loin). La RIS n’est attribuée 

qu’aux salariés qui ont au moins 1 an d’ancienneté au 1er janvier. 

 

On fixe des objectifs pour l’année en cours. L’atteinte de ces objectifs et la tenue du poste seront évalués 

par la RIS : 

- Définir les objectifs individuels pour l’année suivante: on en fixe entre 1 ou 2. Ils peuvent être établis 

en s’appuyant sur les résultats de l’entretien d’appréciation (les tâches ou activités appréciées avec 

une maîtrise à améliorer).  

(L’année suivante, la RIS sera calculée sur l’évaluation des objectifs que l’on se fixe là). 

 

- Faire une appréciation de l’emploi : on reprend les tâches et les activités de la fiche de poste et on 

voit, ensemble (Responsable Technique/Directeur et Salarié), quelle appréciation on en fait.  

Prenons un exemple : 

 

Une responsable technique de crèche est rémunérée sur la base d’une pesée à 540 points. 

Au cours de l’entretien d’évaluation de novembre 2019, l’employeur lui a fixé deux objectifs pour 2020 :

 - prendre en charge la retranscription dans le logiciel CAF des données d’activités, 

 - exercer une fonction tutorale auprès d’une personne en contrat de professionnalisation. 

En novembre 2020, lors de l’entretien d’évaluation, l’employeur constate que les objectifs ont été remplis, 

et que la RT a bien tenu son poste, on lui attribue donc 1,5% d’augmentation sur son salaire brut annuel, qui 

seront budgétés et effectifs au 1er janvier 2021 sur la fiche de paye de cette RT, et pour toute l’année 2021. 

Lors de ce même entretien, on fixe à nouveau deux objectifs pour 2021  (ils doivent être concrets, courts et 

réalistes) : 

 - transmettre son savoir-faire par des fiches à une adjointe avant de partir en congé maternité, 

 - développer les partenariats sur le territoire. 

Les objectifs seront moyennement remplis, ou un sur les deux, on accordera une RIS d’1%. 

En janvier 2022, l’augmentation par rapport à la pesée sera de 2.5 %, c'est-à-dire les RIS cumulées des deux 

années précédentes. 

 

La RIS apparaît sur une ligne à part du bulletin de salaire. 

L’entretien annuel doit être réalisé avant le 30 novembre, pour permettre à la structure de la budgéter pour 

l’année suivante. Attention, le collectif de parents changeant régulièrement dans les crèches parentales, faire 

attention à ce que les parents qui font l’entretien annuel soient des parents qui étaient présents l’année 

d’avant. Ne laissez pas de nouveaux parents évaluer les salariés alors qu’ils viennent d’arriver dans la crèche ! 

Il est peut-être préférable de prévoir des entretiens en juillet, si aucun parent de l’année qui s’est occupé de 

cet aspect ne reste l’année suivante. 

Les objectifs permettent une motivation du salarié, qui se voit renouveler ses objectifs tous les ans. L’obligation 

d’entretien permet de créer un espace de parole entre l’employeur et l’employé, provoquant une réévaluation 

du poste, une redéfinition des missions etc… 

Toutefois, les objectifs doivent être en cohérence avec le montant de la RIS. 
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Sur un salaire de 2475 euros pour une Resp Techn, la RIS mensuelle à 1.5% est de 37 euros par mois, une RIS à 

2,5% (la 2è année) est de 62 euros par mois (on part du même salarie de 2475 € dans le cas où la valeur du 

point n’a pas augmenté)… 

 

Sur des salaires moins importants, elle s’élève aux alentours de 20 euros par mois. Attention donc à ne pas 

fixer des objectifs disproportionnés (faire un compte rendu de réunion par exemple pour une salariée en contrat 

aidé…). 

 

-> Le système de RIS inscrit l’obligation de procéder à une évaluation annuelle des salariés. 

La rémunération du salarié est alors composée du salaire de base (pesée x valeur du point) + la RIS.  

 

 

✓ Les critères 

 

Les critères permettent de choisir un niveau de compétences utilisées dans l’emploi, prenant comme base les 

missions et activités décrites dans la fiche de poste. 

 

Critère 1 : Formation requise 

On prend en considération le diplôme requis pour l’exercice du poste. Si la qualification d’un salarié est trop 

élevée pour le poste, c’est bien la qualification requise pour le poste qui sera retenue. 

L’employeur peut positionner un employé au niveau du diplôme requis sans que celui-ci l’ait obtenu. Ce critère 

permet de reconnaître la complexité d’un emploi en termes de qualification et de connaissances requises, 

qu’ils soient obtenus par un diplôme ou par l’expérience. Mais attention, c’est une reconnaissance interne à la 

structure, sans aucune valeur pour l’extérieur ! Attention, cela n’est pas valable pour les diplômes d’Etat exigés 

dans notre secteur 

Diplômes requis pour le poste : 

Diplôme Educateur de Jeunes Enfants : Niveau 6 du critère 1 depuis le 1er septembre 2021 

Diplôme Auxiliaire de puériculture : Niveau 2 du critère 1 (Niveau 3 à partir du 1er septembre 2022) 

Niveau CAP : Niveau 2 du critère 1 

 

Critère 2 : Complexité de l’emploi 

Les niveaux de complexité des activités sont évalués en tâches (simples), activités (complexes), niveaux 

d’activités (très complexes). On cherche aussi à évaluer le niveau des processus et des stratégies mis en œuvre 

pour résoudre un problème. 

Tâches : opération simples selon des consignes précises : ex : ranger les jouets 

Les activités : est un ensemble de tâches confiées à un salarié qui a une marge d’initiative, ex contrôler le 

respect du budget, organiser matériellement une activité pédagogique, manager une équipe  

Le groupe et domaines  d’activités : regroupent  plusieurs domaines, ex RH, management, finances, 

développement stratégique… 

 

Critère 3 : Autonomie 

Il s’agit de la latitude d’action définie par l’organisation. 
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Par exemple le CA décide avec l’équipe de travailler sur un projet d’ouvertures aux cultures du monde. 

La Resp techn/Dir va élaborer le projet dans son ensemble (Niv 3 ou 4) 

L’EJE va organiser concrètement une semaine sur chaque pays (Niv 3) 

L’Auxiliaire, dans le cadre de la réalisation des costumes, va organiser la confection des chapeaux (Niv 2) 

L’aide auxiliaire, va récolter le matériel nécessaire (colle ciseaux…) pour réaliser les costumes (Niv 1) 

 

Les 3 critères suivants évaluent 3 niveaux de Responsabilité. Le terme de Responsabilité se lit en termes de 

responsabilité de l’exécution de la tâche, de la mission demandée au salarié, dans le cadre de son contrat de 

travail. Pour la notion de délégation employeur, voir plus loin, chapitre : quelques questions. 

 

Critère 4 : Responsabilité financière 

Il s’agit du degré de participation à l’élaboration et à la gestion du budget. Dans nos structures en règle 

générale entre 1 et 3. 

(Niveau 5, la Resp Techn/Dir a la délégation employeur sur le budget, jamais dans nos structures) 

 

Critère 5 : Responsabilités humaines 

Ce critère cherche à évaluer les niveaux de gestion humaine et le niveau de responsabilité des personnes sur 

les activités de leurs collègues.  

Niveau 3 : encadre du personnel (Resp techn/Dir). Il s’agit réellement de missions d’encadrement des équipes. 

A partir du niveau 3bis la Resp Techn/directrice commence à avoir une partie de la délégation employeur. Au 

niveau 5, elle a la responsabilité par délégation du recrutement, rémunération, formation, évaluation, 

coordination (attention à ne pas tout déléguer, vous n’auriez plus l’exécution en tant qu’employeur). Déléguer, 

c’est donner le pouvoir et la responsabilité, ce qui n’est pas la même chose que de « faire avec » en gardant 

la responsabilité. 

 

Critère 6 : Responsabilité de la sécurité et des moyens 

Il s’agit de la responsabilité en termes de maintien en l’état du matériel ainsi que la sécurité des biens et des 

personnes. Tout les salariés dans une crèche sont au niveau 2 (car responsables de leurs actes pour la sécurité 

des enfants = public accueilli). La Responsable Technique peut être au niveau 3. 

 

Critère 7 : Incidence sur le projet de l’association 

Chaque emploi a plus ou moins d’incidence sur les finalités de l’association et son projet.  

La façon la plus simple d’évaluer ce critère est de se demander quel degré d’importance a la présence ou non 

d’un salarié aux réunions autour des projets de l’association. 

 

 

 

Critères 8a et 8b : La dimension relationnelle 

Les échanges s’analysent en fonction de leur nature (8A) et de leur niveau de difficulté (8B) : 

• La nature des échanges est constituée du type d’informations échangées : s’agit-il de renseignements, 

d’informations, de résolution d’interaction difficiles (conflits), de collaboration à la mise en place de 

solutions (négociations) ? 
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• La difficulté prend en compte le niveau de compétences ‘’relationnelles’’ requises à mettre en œuvre 

pour réaliser l’activité. 

 
 

Le premier point permet d’évaluer la nature des échanges internes et externes générés par l’emploi selon le 

type d’informations échangées.  

Ex Niv 3 : On se demande : s’il y avait un conflit, est-ce qu’on appellerait cette personne pour le résoudre ? 

 

Le deuxième cherche à évaluer la complexité de ces échanges en prenant en compte les capacités requises 

pour réaliser l’activité. La résolution de conflits, la négociation, sont considérées comme des activités à 

dimension relationnelle complexe.  

Tout le monde au niveau 2 (sauf peut-être la personne qui fait l’entretien des locaux). 

Le niv 3 va souvent de pair avec le niv 3 du 8a 

 

Niv 4 : Position de médiation, rôle charnière. Est-ce qu’on peut demander à la personne d’élaborer des 

alternatives.  

 

✓ Les emplois-repère 

 

Quinze emplois repère constituent les emplois de référence pour la classification. Pour chaque emploi-repère, 

un niveau minimum et un niveau maximum ont été déterminés. 

L’emploi repère est différent de l’intitulé de l’emploi (ou emploi assimilé). A un emploi repère peuvent 

correspondre plusieurs intitulés d’emploi, celui-ci ne fait que définir un cadre, à l’intérieur duquel plusieurs 

missions et activités sont communes aux emplois qui lui sont rattachés. 

Il n’est pas possible de déroger au nombre de points minimum et maximum déterminés par la convention 

collective pour un emploi repère donné que ce soit pour le total de la pesée de chaque emploi-repère ou pour 

les niveaux des différents critères à l’intérieur des emplois-repère.  

Lorsque la Convention évolue avec des avenants sur les emplois repères (ex, changement de nom d’un emploi 

repère), il faut modifier le nom de l’emploi repère sur le bulletin de salaire des salariés concernés. Et en tenir 

compte dans les nouveaux recrutements. Cela se produite rarement. 

Mais attention, les partenaires sociaux sont en cours de travail pour une remise à jour de la grille de cotation, 

et donc peut-être des emplois repères. A suivre de près, nous l’espérons en 2022. 

 

 

 

 

QUELQUES QUESTIONS… 

 

Pourquoi ne peut-on pas déroger aux minimum et maximum déterminés ? 

Les niveaux de critère sont conventionnels, déterminés à partir des niveaux de responsabilités estimés pour 

chaque emploi repère, et signés par les partenaires sociaux. De plus, cette convention se veut être un cadre 
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contractuel entre les employeurs et les financeurs. Si les salaires ne correspondent plus au « contrat » celui-

ci n’a plus de sens. 

Ainsi, s’il s’avère que l’emploi pesé n’entre pas dans les niveaux minimum et maximum des critères de l’emploi-

repère c’est qu’il n’en assure tout simplement pas les fonctions. Il faudra donc rattacher l’emploi à un autre 

emploi repère. 

Cela a plusieurs avantages : l’employeur est amené à évaluer le niveau de difficulté, de complexité et de 

responsabilité d’un emploi. Si il doit passer à un emploi repère différent, cela sous-entend une reconnaissance 

des missions différentes, et peut-être un passage à un statut de cadre, qui peut être imposé par la convention 

pour certains emplois repères s’ils ont des niveaux de pesées minimum (Chapitre XI) 

Cela permet une évolution du salarié, tout en se dégageant de la reconnaissance de l’ancienneté, que cette 

convention annule. 

  

Pourquoi ne tient-on plus compte de l’ancienneté dans la rémunération ? 

Parce qu’on part du présupposé que c’est le degré de complexité et de responsabilité de l’emploi qui la traduit. 

Cela est permis par les entretiens d’évaluation annuels. Le changement de pesée transcrit une augmentation 

du niveau de responsabilité et de complexité de l’emploi. Cela traduit une évolution naturelle de la structure, 

où il semble peu pensable qu’un salarié n’évolue pas du tout dans ses activités et ses missions, l’entretien 

annuel fixant de nouveaux objectifs. 

Un autre aspect : si un salarié est embauché avec la même pesée que quelqu’un qui a une grande ancienneté 

dans l’entreprise on peut supposer que c’est parce que ce salarié a acquis par expérience les connaissances et 

capacités menant au même degré de complexité des activités et des missions. La CCN prend donc en  

compte en réalité non seulement l’ancienneté effective d’un salarié dans cette même structure, mais 

l’acquisition de savoirs faire et de savoirs être tout au long du parcours professionnel. 

De plus, les signataires de cette convention s’engagent à mettre en œuvre le dispositif de formation 

professionnelle nécessaire à la reconnaissance de la qualification professionnelle. 

 

La fiche de poste 

Lorsqu’on embauche, on part des attentes de l’employeur sur le poste à pourvoir. 

 

Peut-on augmenter les salaires de base sans augmenter les pesées ? 

NON ! Tout salaire correspond à une pesée. Si vous estimez qu’un salarié doit être augmenté, il faut revoir la 

fiche de poste et donc la pesée ! L’augmentation annuelle est également liée à la RIS et à l’augmentation de 

la valeur du point. 

 

 

 

Peut-on donner un autre intitulé de poste que ceux listés dans les emplois assimilés ? 

Oui, on est libre dans les intitulés des postes mais il faut toujours qu’un poste soit rattaché à un des emplois 

repères de la Convention. 

 

La Mutuelle est-elle obligatoire ? Oui depuis le 1er janvier 2016 
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Si avant on avait une autre Convention Collective, les salariés peuvent-ils garder les avantages de 

l’ancienne convention ? 

C’est à l’employeur de décider. En fonction du budget et de l’organisation du travail.  Il n’y a pas 

d’obligation de les maintenir. Pour dénoncer une Convention Collective, ou des accords signés, ou des  

usages, il faut que l’employeur le fasse savoir aux salariés.  S’il ne le fait pas, les salariés seraient en droit 

d’exiger le cumul des avantages des anciens accords et ceux de la nouvelle Convention.  

 

Dénonciation des usages :  

1. Notification individuelle par lettre 

2. Respecter un délai de prévenance : cad un délai raisonnable entre le moment où la notification leur 

est faite et le moment de la suppression des avantages est effective. Ce qui veut dire par exemple 

que vous ne pouvez pas dénoncer des jours de congés supplémentaires dont les salariés bénéficiaient, 

seulement 3 semaines avant la prise de ces congés. Il faut que les salariés en soient informés assez en 

avance.   

Si cet usage figure dans les contrats de travail, il faudra faire un avenant au contrat de travail 

 

Dénonciation d’une convention collective et d’accords :  

Cf Art L.2261-9 et L.2261-10 Code du travail  

La convention et l'accord à durée indéterminée peuvent être dénoncés par les parties signataires.  

En l'absence de stipulation expresse, la durée du préavis qui doit précéder la dénonciation est de trois 

mois.  

 

La dénonciation est notifiée par son auteur aux autres signataires de la convention ou de l'accord.  

Elle est déposée dans des conditions prévues par voie réglementaire.  

(…) 

Lorsque la dénonciation émane de la totalité des signataires employeurs ou des signataires salariés, la 

convention ou l'accord continue de produire effet jusqu'à l'entrée en vigueur de la convention ou de 

l'accord qui lui est substitué ou, à défaut, pendant une durée d'un an à compter de l'expiration du délai de 

préavis, sauf clause prévoyant une durée déterminée supérieure.  

Une nouvelle négociation s'engage, à la demande d'une des parties intéressées, dans les trois mois qui suivent 

la date de la dénonciation.  

La loi précise que ce sont les conventions elles-mêmes qui doivent prévoir leurs modalités de dénonciation et 

la durée du préavis à respecter (lettre recommandée…). Vérifiez donc dans la Convention Collective que vous 

appliquez qu’elles sont les conditions spécifiques.  

 

 

Les Responsables techniques ne sont pas forcément cadres, cela dépend de l’emploi repère et des 

niveaux des 3 premiers critères (voir CCN Chapitre XI). 

 

Dans quelle classification doit-on positionner les Auxiliaires de puériculture ?  

Auxiliaire Petite Enfance ou de soin. 
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Pour autant, l’emploi repère défini les missions dans les grandes  lignes qui sont demandées au salarié. Si 

l’employeur estime que la salarié a les compétences et l’expérience  pour remplir les missions qui relèvent 

de l’emploi repère d’Educateur Petite Enfance il peut lui accorder ce changement d’emploi repère. 

Toutefois, c’est une valorisation interne. C'est-à-dire que le jour où la salariée quitte la structure elle ne 

pourra pas prétendre lors d’une nouvelle embauche à cet emploi repère là. Il faut bien lui signifier.  

 

Un salarié qui n’a aucune responsabilité de caisse, quel niveau de critère ? Le minimum, niveau 1. 

 

Lorsqu’on change une fiche de poste, doit-on faire automatiquement un avenant au contrat de travail ? 

Un avenant à un contrat de travail ne doit être établit que lorsqu’il y a modification de l’un des éléments qui 

sont dans le contrat de travail ou dans ses annexes. Nous vous conseillons donc de ne pas y annexer la fiche de 

poste, ni le détail de la pesée. 

 

Penser au maintien de salaire. L’employeur maintient le salaire du salarié à compter du premier jour 

d’arrêt maladie.  Le maintien de salaire a un coût : les 3 jours de carence, et le part du salaire non prise en 

charge par la sécurité sociale pendant 90 jours. (Vous avez peut-être une option dans votre contrat de 

prévoyance « Maintien de salaire », voyez avec votre organisme). Il y a trois conditions à remplir pour le 

maintien de salaire (voir chap IX Maladie) 

L’avenant 03-15 vient modifier le chapitre IX de la CCN (notamment : ancienneté de 4 mois et non plus d’un 

mois et maintien du salaire dès le premier jour d’absence est limité à deux arrêts de travail sur les 12 mois 

précédents tout nouvel arrêt) 

 

Organiser des élections de Délégués du Personnel pour les structures de plus de 10 salariés (à partir de11 

équivalents temps plein). A partir du 1er janvier 2020, le CSE remplce de DP : https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/F1972  

 

Pensez au Plan de Formation pour les 3 prochaines années (!). Il peut bien évidemment évoluer, mais cela 

vous donne une visibilité des demandes et besoins de formation de l’équipe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N’oubliez-pas : 

- sur le contrat de travail doivent, entre autre apparaître les mentions suivantes: 

La date, le rattachement à la Convention Collective des Acteurs du lien social et familial, l’intitulé du poste, 

l'emploi repère, la pesée globale, la rémunération de base, la valeur du point à la date du contrat (ainsi que 

les autres éléments essentiels du contrat : le lieu de travail et le temps de travail). 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1972
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1972
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- sur les fiches de payes doivent également mentionner: 

Le rattachement à la Convention Collective des Acteurs du lien social et familial, l'emploi repère, la pesée, le 

cas échéant la RMB (et autres éléments du salaire pour les anciens salariés qui sont passés à la CCN), la RIS. 

 

 

 

 

 

LES PARTENAIRES 

 

UNIFORMATION - l’organisme collecteur des fonds de formation : (Chapitre VIII Formation 

Professionnelle) , article 4)  http://www.uniformation.fr/ 

 

CPNEF : Commission Paritaire Nationale Emploi Formation de notre convention collective : 

http://www.cpnef.com/  

 

 ELISFA – syndicat employeur 

 18-22, av. Eugène Thomas 94276 Le Kremlin Bicêtre 01 58 46 13 40 

 http://www.ELISFA.com/ 

 

PREVOYANCE et MUTUELLE – chaque association choisi la prévoyance de son choix depuis le 1er janvier 

2016 

 

 

http://www.uniformation.fr/
http://www.cpnef.com/
http://www.snaecso.com/

